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Le Fonds de structuration des fili¯res issues de lõagriculture biologique a été créé dans le cadre du 
plan de d®veloppement de l'agriculture et de lõalimentation biologiques ôõHorizon 2012õõ. Il a été 
initialement doté de 3 millions d'euros par an pendant 5 ans à partir de 2008. Ce Fonds est géré 
par lõAgence Bio. 

- Quatre appels à projets ont été lancés depuis la mise en place du Fonds, 
successivement les 18 mars 2008, 25 septembre 2008, le 20 février 2009 et le 10 juillet 
2009. 

- Cet appel à projet est donc le 5ème depuis la mise en place du Fonds. 

I.  Objectifs du Fonds  et caractéristiques des projets susceptibles 
dô°tre pr®sent®s 

I.1.  Objectifs du Fonds   

a) Le Fonds a vocation à contribuer au développement du secteur de l’agriculture 
biologique en France actuellement caractérisé en particulier par : 

- lõatomisation de la production ; 

- un tissu dõentreprises de conditionnement et de transformation tr¯s vari®es ; 

- des filières courtes ou longues, allant de la vente directe du producteur aux 
consommateurs à des circuits impliquant de nombreux intermédiaires ; 

- des coûts de collecte et des frais de transformation des matières premières généralement 
®lev®s, les initiatives dõorganisation ®conomique prises au cours de ces dernières années et 
en particulier en 2008 et 2009 dans le cadre de la premi¯re ann®e de gestion dõ « Avenir 
Bio » nõ®tant pas encore assez nombreuses ; 

- une offre insuffisante en France dans un contexte de forte croissance de la demande ; 

- des niveaux de d®veloppement tr¯s diff®rents dõune r®gion ¨ lõautre ainsi que des besoins 
de renforcement ou de création de synergies entre acteurs au-delà des limites régionales. 

b) Les objectifs du Fonds sont donc de déclencher et de soutenir des initiatives en vue 
de : 

- développer une offre de produits biologiques pour satisfaire les demandes des 
consommateurs exprimées dans tous les circuits de distribution ainsi que dans la 
restauration collective en particulier par : 

V des conversions à l'agriculture biologique, 

V la diversification des produits et des débouchés, 

V l'élévation durable du taux de valorisation des produits de base en bio ; 

- créer des économies d’échelle et optimiser les circuits de collecte ou de transformation 
pour permettre une maîtrise de prix favorable au comportement dõachat des 
consommateurs et des collectivités ainsi quõune juste r®mun®ration des producteurs ; 

- amener un développement le plus harmonieux possible de l'offre et de la demande de 
produits biologiques en France avec des engagements réciproques, sur plusieurs 
années, des opérateurs pour sécuriser à la fois les débouchés pour les producteurs et les 
approvisionnements pour les transformateurs et les distributeurs. 
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c) Le Fonds est utilisé prioritairement pour "soutenir" des projets portés par des 
opérateurs impliqués dans l'agriculture biologique et/ou souhaitant s'y impliquer. 

Néanmoins, afin de donner à l'ensemble des opérateurs des outils d'appui à la décision, les études 
générales de marché sont menées au plan national. Dans ce cadre, la priorité est donnée aux 
analyses de type prospectif. Le programme dõexpertises et les résultats obtenus sont mis à la 
disposition des porteurs de projet en tant que de besoin. 

d) En 2010, les projets comportant un volet très substantiel pour le développement des 
grandes cultures biologiques (y compris les légumes de plein champ) auront, le cas 
échéant, un caractère prioritaire en raison : 

- de la faiblesse des conversions dans ce secteur depuis plusieurs années, avec une reprise à 
partir de 2009 ; 

- des importants besoins ¨ satisfaire tant pour lõalimentation humaine quõanimale ; 

- la volonté de sécuriser les filières et de réduire les apports extérieurs. 

e) Les termes de l'appel à projets pourront évoluer ultérieurement en tant que de 
besoin, en fonction de l'expérience acquise. 

I.2.   Caract®ristiques des projets susceptibles dô°tre pr®sent®s 

a) En vue d’atteindre les objectifs de développement et de structuration des filières 
biologiques en France, les projets susceptibles d'être soutenus  seront caractérisés 
par : 

- l'engagement de plusieurs partenaires des différents stades des filières sur une 
base contractuelle : producteurs et leurs groupements, entreprises de stockage, de 
conditionnement, de transformation ou de distribution ; 

- un programme cohérent d'actions sur plusieurs années, au minimum 3 ans, même si 
le financement public se rapporte à une période plus courte ; 

- une envergure nationale ou suprarégionale. Toutefois, des projets de dimension 
régionale pourront être présentés dès lors qu'une collectivité territoriale ou un 
établissement public (par exemple une agence de l'eau) s'engagerait très significativement 
et que l'opération présenterait un caractère exemplaire. De m°me au cas o½ lõimpact dõun 
projet concerne principalement une région ou un autre territoire, des contributions 
complémentaires correspondantes sont à solliciter en cas de besoin ; 

- la synergie avec les d®marches dõappui technique et de d®veloppement engag®es au plan 
local, régional ou national. 

b) En vue d'assurer l'optimisation du Fonds de structuration des filières biologiques 
en liaison avec tous les dispositifs d'aides publiques existants d'une part, et d'éviter 
l'éparpillement des actions d'autre part, tout projet devra : 

- préciser, le cas échéant, les autres sources de financement public sollicitées ou en vue, 
dans tous les cas possibles (à titre indicatif, un observatoire des aides mis en place par 
lõAgence Bio : cf. Notice en pièces jointe) 

- avoir un budget minimum de 50 000 euros H.T. sur 3 ans, toutes catégories de 
financements confondues y compris les ressources propres. 
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c) Les types d'actions susceptibles d'être financées sont : 

- des ®tudes pour la mise en ïuvre concr¯te du projet en faisant ressortir les facteurs cl®s 
du succès et les engagements des acteurs d'amont et d'aval ; 

- les frais de préparation et d'animation d'actions d'organisation technique ou économique ; 

- la réalisation d'investissements matériels et immatériels qui y sont liés. 

II.  Crit¯res dô®ligibilit® et de s®lection des projets  

II.1.  Crit¯res dô®ligibilit® 

a) Porteurs de projets 

Quatre cat®gories dõacteurs des fili¯res issues de lõagriculture biologique peuvent présenter des 
projets : 

- entreprises implantées en France ; 

- organisations de producteurs reconnues ou autres associations économiques de 
producteurs ; 

- associations à caractère interprofessionnel sp®cialis®es dans lõagriculture biologique ;  

- structures professionnelles fédérant des entreprises ou organisations économiques dans le 
cadre de projets spécifiques. 

b) Engagements de partenariats des acteurs du projet 

Dans tous les cas, les projets devront concerner les acteurs dõamont et dõaval et comporter des 
engagements contractuels précis et réciproques "du porteur" et de l'ensemble des partenaires 
(comme précisé au paragraphe III). 

c) Pérennité du bénéficiaire 

Les b®n®ficiaires dõaides des projets présentés doivent présenter une structure financière saine. 
Les entreprises doivent démontrer leur capacité financière à mener à bien le projet avec ces 
partenaires. 

Sont exclus les entreprises en difficultés  au sens des lignes directrices de la commission 
Europ®enne concernant les aides dõEtat au sauvetage et ¨ la restructuration dõentreprises en 
difficultés (2004/C 244/021) 

d) Respect des obligations réglementaires  

Les partenaires b®n®ficiaires dõaides pour les projets déposés doivent être à jour de leurs 
obligations sur les plans juridique, fiscal et administratif. Les bénéficiaires devront également 
respecter bien évidement la réglementation en agriculture biologique, mais également la 
réglementation en matière sanitaire, environnementale et du travail. 

 

 

                                                 
1 Sauf les entreprises aidées dans le cadre de la Communication de la commission 2009/C 16/01 du 22.01.2009 qui doivent respecter les prescriptions 
de cette communication. 
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II.2.  Critères d ô®valuation des dossiers 

a) La pertinence aux regards de l’ensemble des objectifs du Fonds et des 
caractéristiques des projets susceptibles d'être présentés est bien évidemment 
requis (cf. § I.) 

b) De plus, les projets seront appréciés en fonction de : 

- La stratégie globale des acteurs et lõinsertion du projet dans cette strat®gie 

- Le caractère structurant pour le développement de la filière biologique 

- l'étendue des résultats escomptés et des engagements des acteurs au regard du 
budget et du plan de financement présenté : Une attention particulière sera portée à 
lõad®quation des moyens mis en ïuvre par rapport aux objectifs.  

- La capacit® du porteur et de ces partenaires ¨ mener le projet ¨ terme ainsi quõ¨ mettre 
en place une organisation de gestion et de suivi des actions et des avancées. 

- la complémentarité des actions proposées avec les autres dispositifs de soutien 
financier existants et les synergies avec les centres d'expertises technico-économiques 
et organismes dõaccompagnement. 

- la cohérence de l'ensemble. 

Il appartient au porteur d’exposer dans leur dossier de projet en quoi le projet répond aux 
objectifs de l’appel à projets « Avenir Bio » en faisant référence à des indicateurs objectifs 
en rapport avec les critères d’évaluation précédents. 

III.  Dispositions relatives aux financements publics  

Ce Fonds a vocation à compléter les dispositifs existants, en particulier : 

- le Fonds dõintervention strat®gique des industries agroalimentaires (FISIAA), 

- les crédits des collectivités territoriales, 

- les crédits des offices agricoles dõintervention (FranceAgriMer), le cas échéant, 

- les cr®dits dõanimation g®r®s par les directions r®gionales en charge de lõalimentation et de 
lõagriculture, 

- les cr®dits allou®s par les agences de lõeau. 

Les aides du Fonds de structuration des fili¯res issues de lõagriculture biologique sont destin®es ¨ 
donner plus dõimpact et dõamplitude ¨ un projet. 

En conformité avec les lignes directrices de la Commission européenne concernant les aides 
dõEtat dans le secteur agricole et forestier, des taux ou montants maximaux de financement 
public sont à respecter. 

Ils diffèrent selon les catégories de bénéficiaires, de dépenses (investissements matériels ou 
immat®riels ou dõappui technico-économique) et des matières premières / produits finis (listés ou 
non dans lõannexe I du Trait® de lõUnion europ®enne).  
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III.1.  Bénéficiaires  

a) Les projets rassembleront des acteurs des différents stades des filières, des 
producteurs aux distributeurs. 

Pour sa mise en ïuvre et l'allocation des cr®dits du Fonds de structuration des filières de 
lõagriculture biologique, chaque projet devra pr®ciser :  

- le porteur et la liste des partenaires engagés bénéficiaires ou non2 de lõaide financi¯re sur 
ce projet (les lettres d’engagement de chaque partenaire seront notamment à 
fournir). 

- la liste des partenaires associés à la démarche, des prestataires avec des précisions sur le 
r¹le technique de chacun et les possibilit®s dõ®volution dans le temps. 

b) Les porteurs de projets peuvent être des : 

 Entreprises implantées en France : 

 Organisations de producteurs reconnues ou autres associations économiques de producteurs 

Les dispositions générales applicables aux organisations de producteurs sont fixées par le décret 
n° 2006-1714 du 22 décembre 2006 modifié (cf. livre V du code rural). 

La reconnaissance en qualit® dõorganisation de producteurs est effectu®e par arr°t® du ministre 
charg® de lõagriculture, publi® au Journal Officiel et dans le recueil des actes administratifs des 
départements intéressés. 

 Associations à caractère interprofessionnel sp®cialis®es dans lõagriculture biologique 

 Structures professionnelles visées au § 2.1 

Dans tous les cas, seuls les projets fédérant des opérateurs de différents stades des filières 
issues de l’agriculture biologique, amont et aval, et précisant clairement les engagements 
de chacun seront recevables. 

c) Chaque porteur de projet se chargera : 

- d'assurer la liaison avec tous les partenaires ; 

- de présenter l'ensemble du dossier de demande de financement public avec les 
engagements cosignés par tous les partenaires ; 

- de verser, le cas ®ch®ant, aux partenaires de lõamont et de lõaval la partie de financement 
public leur revenant in fine, suivant les dispositions qui seront fixées dans le cadre des 
conventions de mise en ïuvre pour chaque projet. 

- dõassurer la remontée des informations et pi¯ces administratives entre lõAgence Bio et 
lõensemble des acteurs engag®s dans le projet, dans le cadre de la conduite et lõex®cution 
du projet. 

 

 

                                                 
2 Un partenaire peut être associé à une démarche collective sans nécessairement solliciter le Fonds Avenir Bio dans le cadre de son plan de 
financement 
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III.2.  Dépenses éligibles  

Deux catégories de dépenses sont éligibles : dõune part, les investissements matériels ; dõautre 
part, les investissements immat®riels ou dõappui technico-économique.  

Lõensemble des d®penses ®ligibles et inéligibles est précisé dans la notice du Fonds « Avenir Bio ». 

III.3.  Taux et montants maximaux de financement public appl icables  

Conform®ment ¨ la r®glementation europ®enne, lõinstruction fiscale nÁ 3-A-7-06 du 1- juin 2006 
red®finit les r¯gles dõapplication de la taxe sur la valeur ajout®e (TVA) sur les subventions ou 
aides publiques : Les taux ou les montants maximaux prévus sont calculés sur la base des 
dépenses éligibles H.T. lorsque le bénéficiaire est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ou 
le montant total lorsque le b®n®ficiaire nõest pas assujetti ¨ la TVA (une attestation de non 
assujettissement à la TVA devra être fournie). 

Les taux maximaux de financement varient selon la nature des dépenses : investissements 
matériels ou immat®riels notamment dõappui technico-économique, la catégorie du bénéficiaire, 
et les matières premières / produits finis concernés (inscrits ou non ¨ lõannexe I du trait® de 
lõUnion europ®enne, la liste de ces produits agricoles est en pièce jointe du pr®sent texte dõappel ¨ 
projets). 

a) Typologie des entreprises (y compris secteur coopératif) 

Les entreprises b®n®ficiaires dõaides doivent remplir les autres conditions de la recommandation 
2003/361/CE : 

Sont considérées comme PME les entreprises de transformation et de commercialisation de 
produits répondant aux critères3 suivants : 

V effectif de moins de 250 salariés, 

V ET chiffre dõaffaires annuel nõexc®dant pas 50 millions dõeuros H.T. ou total du bilan 
annuel nõexc®dant pas 43 millions dõeuros. 

Sont considérées comme entreprises « intermédiaires », les entreprises de transformation et 
de commercialisation de produits qui : 

V emploient moins de 750 salariés; 

V OU dont le chiffre dõaffaires est inf®rieur ¨ 200 Millions dõeuros. 

Sont considérées comme grandes entreprises, les entreprises de transformation et de 
commercialisation de produits qui : 

V emploient plus de 750 salariés; 

V ET dont le chiffre dõaffaires est supérieur ¨ 200 Millions dõeuros. 

 

NB : Ces donn®es sõentendent consolid®es, selon les modalit®s d®finies dans lõannexe 1 du r¯glement g®n®ral dõexemption par 
catégorie n° 800/2008 du 6 août 2008, avec les entreprises partenaires ou liées définies ci-après.  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:214:0003:0047:fr:PDF 

 

 

                                                 
3 Cf. 2003/361/CE, Annexes, Article 2 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:214:0003:0047:fr:PDF
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b) Taux ou montants maximaux de financement public/dépenses éligibles 

                                                       Types de dépenses 
Bénéficiaires 

Investissements 
matériels 

Investissements 
immatériels ou dôappui 
technico-économique 

Producteurs  

(par le biais de leurs groupements, associations ou entreprises) 
40% (1) 100 % 

Entreprises de commercialisation ou de transformation de 
produits agricoles issus de lõagriculture biologique 

  

 ̧compris dans l'annexe I(6) :   

- PME 40 % (2) 50% ou 100 000 û 

 ou 200 000 û (3) 

- Entreprises intermédiaires 
20 % (2) 100 000 û (4) 

 ou 200 000 û(3) 

 ̧non compris dans l’annexe I :   

- PME : petites entreprises 20 % (3) 
50% (3) 

- PME : moyennes entreprises 10 % (3) 

- Grandes entreprises 

200 000 û (3) 
(au titre du r®gime dõaide de minimis) 

OU Aides à finalité régionale (5) 

- Zones permanentes
(5)

  15%  

- Zones permanentes à taux réduits
(5)

 10%  

(1) susceptibles d'être augmentés de 20% si les investissements entraînent des coûts supplémentaires en  liaison avec la 
protection de l'environnement. 

(2) 75 % si les actions ont lieu dans les DOM. 

(3) 200 000 û dõaides publiques totales au titre du Règlement (CE) n° 1998/2006 du 15 décembre 2006 concernant 
lõapplication des articles 87 et 88 du trait® aux aides de minimis. Ce régime impose que le total des différentes aides 
(quelle que soit leur nature (matérielle/immatérielle) octroyées  sur une période de 3 exercices fiscaux soit plafonnée à 
200 000 û, quels que soient la forme et lõobjectif de ces aides. Dans certains cas répondant aux dispositions de la 
communication de la Commission 2009/C 16/01 du 22/01/2009, lõaide pourra °tre port®e ¨ 500 000 û (aide 
accordée au plus tard le 31/12/2010). 

(4) Plafond de 100 000 û dõaides publiques pour des investissements immatériels sur une période de 3 ans, soit par 
bénéficiaire final. 

(5) Si les investissements sont situés dans le périmètre des zones à finalité régionale (AFR article 87.3.c.). Les aides à 
finalités régionales ne sont pas cumulables avec les aides de minimis. 

(6) Les produits agricoles de bases ainsi que les produits transformés et commercialis®s doivent figurer ¨ lõannexe I du 
trait® de lõUnion Europ®enne. 

Les taux indiqués dans le tableau ci-dessus, sont des taux ou montants maximaux 
donnés à titre indicatif, sous réserve d’un examen approfondi de la conformité avec la 
réglementation communautaire des aides d’Etat aux entreprises et des conditions 
applicables aux bénéficiaires d’aides pour chaque projet. 
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Les projets, et les taux de financement retenus sõinscriront notamment dans le cadre : 

- du régime exempté N° X68/2008 relatif aux aides à finalité régionale. 

- du r®gime notifi® NÁ N215/2009 relatif aux aides ¨ lõinvestissement pour les entreprises 
de transformation et de commercialisation des produits agricoles (ce régime qui couvre 
notamment les entreprises interm®diaires, est en cours dõexamen par les services de la 
Commission europ®enne et ne sera applicable quõ¨ compter de sa date dõapprobation). 

Les taux maximaux de financements publics seront appliqués en tenant compte du 
bénéficiaire final.  

Dans le cadre de cofinancements, lõensemble des financements publics ne peut pas dépasser, le 
taux maximum légal.  

Les taux de financement retenus sont fixés par projet et par bénéficiaire final en tenant compte 
notamment des éléments suivants :  

- relation entre montants des investissements et objectifs, impacts escomptés, cohérence 
globale ; 

- cofinancements et des exigences spécifiques, le cas échéant, pour certains co-financeurs, 
par exemple les collectivités territoriales ; 

- enveloppes budgétaires disponibles ; 

- ®quilibre dõensemble (entre projets et entre filières). 

IV.  Etapes de la procédure  

IV.1.  Dossier à constituer  

a) Présentation du dossier 

Le dossier  de demande dõaide devra intégrer une présentation détaillée, claire et percutante du 
projet, des enjeux économiques, des partenariats noués et leurs natures, des objectifs visés, des 
actions pour les atteindre et de lõinsertion de ces actions dans une strat®gie plus large. Le porteur 
devra également intégrer dans sa présentation le coté structurant, économiquement viable, adapté 
aux réalités du marché et remplissant aux objectifs du Fonds « Avenir Bio ». 

Une présentation visuelle (carte) de la localisation des acteurs des projets (producteurs, 
outils, lieux de stockage, lieux de transformation, entreprises, zone de d®veloppementé) ainsi 
quõun schéma de filière sont fortement appréciés. 

La notice en pièce jointe précise également les points à aborder dans la présentation du 
dossier de projet. 

Le dossier de présentation du projet devra comporter lõensemble des ®l®ments n®cessaires ¨ la 
sélection du projet. Il sera composé des documents précisés dans la notice. 

b) Organisation du dossier 

1. Lõensemble des pi¯ces list®es dans la notice (pr®sentation du projet, pi¯ces 
administrativesé) doit être présenté en 5 exemplaires reliés ou brochés. La « demande 
de financement » accompagnée des « fiches de présentation des partenaires » et de la 
« fiche de synthèse du projet » peut être éventuellement remise séparément du dossier 
principal mais également en 5 exemplaires. 

2. Dans la mesure du possible une copie électronique du dossier sous format CD-ROM 
ou sur clef USB sera jointe aux exemplaires papiers. 
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3. Enfin, les pièces comptables (liasses financières et budget prévisionnel) qui sont 
demandées doivent être remises pour chaque bénéficiaire dõaide en 2 exemplaires de 
préférence brochés ou reliés.  

Cet envoi peut faire lõobjet dõun envoi group® par le porteur de projet ou dõun envoi 
s®par® par le b®n®ficiaire concern® en pr®cisant dans la lettre dõaccompagnement le 
porteur de projet et le projet concerné. 

IV.2.  Dépôt  des dossier s «  Avenir Bio  »  

a)  Dépôt des dossiers à l’Agence Bio 

Le dossier complet (cf. § IV.1.b.) doit être envoyé (le cachet de la poste faisant foi) ou remis en 
main propre avant 15h ¨ lõAgence Bio avant la date limite de dépôt (indiqué en couverture du 
présent texte dõappel ¨ projets). 

Un courriel notifiant l’envoi du dossier doit être adressé à avenirbio@agencebio.org 
accompagné de la fiche de synthèse du projet en version électronique (cf. document en 
pièces jointes) avec copie à la (ou les) DRAAF concernées (Une copie du dossier doit être 
adressée à la (ou les) DRAAF concernées comme indiqué ci après). 

b) Dépôt d’une copie du dossier à la (ou les) DRAAF de la (ou des) région(s) 
concernée(s) 

Une copie du dossier du projet déposé dans le cadre du Fonds « Avenir Bio » (dossier 
administratif) devra être adressée à la (ou les) DRAAF de la (ou des) région(s) 
concernée(s) par le porteur de projet.  

Les DRAAF sont associées au processus de sélection et émettent un avis aupr¯s de lõAgence Bio 
concernant le(s) projet(s) déposé(s) dans le cadre du Fonds « Avenir Bio ».  

Une copie (papier ou électronique (scan)) de la lettre de transmission devra être jointe au 
dossier remis à l’Agence Bio (mention « Avenir Bio » sur lõenveloppe) ou envoyée dans un 
délai maximum de 15 jours après la date de cl¹ture de lõappel ¨ projet. 

IV.3.  Instruction et a vis du comité «  Avenir Bio  »  

a) Recevabilité du projet et convocation au comité « Avenir Bio » 

Les porteurs de projets (et leurs partenaires) dont les dossiers répondent ¨ lõensemble des critères 
du Fonds, seront invités à présenter leur projet devant un comité « Avenir Bio ».  

La première réunion du comité « Avenir Bio » ayant pour objet dõexaminer les projets d®pos®s 
dans le cadre de ce 5ème appel à projets est prévu le vendredi 30 avril 2010, ¨ lõAgence Bio. En 
cas de modification de la date de réunion du comité « Avenir Bio », les porteurs de projet, sans 
préjuger de la recevabilité des dossiers, seront informés dans les jours suivant le dépôt de dossier. 

Les porteurs de projet dont les dossiers nõont pu être retenus pour être présentés devant le 
comité seront avertis par courriel de cette décision et des suites éventuelles données à leur dossier 
de projet.  

A défaut de contact dans un délai d’un mois après la date de dépôt du dossier, ce dernier 
devra être considéré par son porteur comme non retenu. 

Les modalités techniques de passage devant le comité « Avenir Bio » seront communiquées au 
porteur de projet pour les dossiers retenus lors de son invitation par courriel. 

 

mailto:avenirbio@agencebio.org
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b) Comité « Avenir Bio » 

Le comité « Avenir Bio » est présidé par la directrice de l'Agence Bio et composé de 
représentant(s) des organismes suivants : 

- Ministère de l'Alimentation de lõAgriculture et de la Pêche, 

- Ministère de l'Ecologie, de lõEnergie du D®veloppement durable et de la Mer, 

- FranceAgriMer, 

- Groupement des DRAAF, 

- Les structures professionnelles membres du conseil dõadministration de lõAgence Bio, 
et sõengageant au strict respect de la confidentialité des dossiers : 

o la F®d®ration Nationale dõAgriculture Biologique (FNAB),  

o lõAssembl®e Permanente des Chambres dõAgriculture (APCA)  

o Coop de France (Confédération française de la coopération agricole) 

o le syndicat national des entreprises bio au service de la filière agriculture biologique 
(SYNABIO),  

- Interprofession(s) nationale(s) par produits : CNIEL, INTERBEV, 
INTERCEREALES, INTERFEL et ONIDOL 

- Une personnalité qualifiée sur les questions financières.  

- Un représentant du Contrôle Economique et Financier est présent 

A lõissu de lõexamen en comit®, le porteur de projet et ses partenaires pourront être amenés à 
transmettre ¨ lõAgence Bio, dans les meilleurs d®lais, des documents relatifs aux pr®cisions 
demandées. Des réunions ad-hoc, ou expertises complémentaires pourront être menées le cas 
®ch®ant dans le cadre de la proc®dure dõinstruction des dossiers faisant suite à la première réunion 
du comité « Avenir Bio ». 

 

c) Décision finale 

La d®cision formelle sera prise par lõAgence Bio représentée par sa directrice, notamment au vu 
des éventuelles précisions à apporter lorsque des demandes auront été formulées en comité de 
sélection.  

Compte tenu du temps n®cessaire ¨ lõinstruction technique et financière du dossier avant et après 
la réunion du comité de sélection, la décision finale (sélection, ajournement, suspension, rejet, 
renvoi vers dõautres sources de financement...) sera prise dans un délai maximum de 3 mois après 
la date du comité de sélection ou apr¯s la date dõenvoi des éléments complémentaires dans le cas 
où ceux-ci sont indispensables, sauf circonstances exceptionnelles dûment explicitées. 

 

d) Confidentialité des dossiers 

Les dossiers déposés et lõensemble des pi¯ces relatives au projet (pièces complémentaires, rapport 
de suivi des programmesé) sont soumis aux règles de la confidentialité pendant toute la durée de 
lõinstruction du projet et de r®alisation du programme.  

Le porteur et ses partenaires devront préciser, le cas échéant, dans quelle mesure ils acceptent que 
leur programme dõactions puisse être cité pour contribuer au rayonnement et à la connaissance 
des d®marches entreprises  ainsi quõ¨ une action de communication sur le Fonds « Avenir Bio » 
de la part de lõAgence Bio ou du MAAP. 
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IV.4.  Décision de financement et paie ments  

a) Investissements retenus et subvention accordée 

Les investissements sont soumis ¨ lõappr®ciation de lõAgence Bio qui propose les investissements 
éligibles retenus et les taux de subvention accordés.  

Les subventions seront attribuées dans la limite des plafonds de chaque bénéficiaire final et 
®galement dans la limite des cr®dits disponibles. Lõobjectif est de soutenir les projets en assurant 
un développement équilibré des différentes filières bio françaises. 

 

b) Financement par phase des projets par le Fonds Avenir Bio 

La d®cision de financement prendra la forme dõune convention de financement conclue entre 
lõAgence Bio représentée par sa directrice et le bénéficiaire. Cette convention précisera 
notamment les lignes dõinvestissements financées et les taux dõaide retenus. 

Cette convention déterminera notamment les conditions de versement de la participation 
financière du Fonds à la réalisation du projet retenu.  

Lõaide financi¯re aux projets sera, le cas échéant, apportée progressivement par « phase de 
financement ». 

La première phase de financement se clôturera par une évaluation complète ¨ lõissue de 
laquelle pourront °tre d®finies les meilleures conditions de r®alisation du projet global et dõoctroi 
®ventuel dõune aide financi¯re pour la ou les phases ult®rieures. 

Le modèle de convention type est en pièce jointe. Des modifications pourront y être apportées en 
fonction des besoins et de lõexp®rience acquise. 

 

c) Paiements 

Le versement de lõaide financière par lõAgence Bio sera subordonn® ¨ lõengagement du 
bénéficiaire en particulier de maintenir en activit® les investissements aid®s dans lõentreprise ou 
lõ®tablissement pendant une p®riode dõau moins cinq ans pour le matériel et dix ans pour les 
immeubles après leur réalisation.  

Les paiements seront effectués en deux versements intermédiaires et un solde. Chacun 
de ces paiements sera conditionné par la production d’un rapport intermédiaires et dõun 
rapport final destin®s ¨ donner des informations sur lõ®tat dõavancement du projet et ¨ ®valuer 
lõimpact du soutien au projet.  

Tout projet, ou partie de projet, ayant donné lieu à un commencement d’exécution avant 
la passation de la convention de financement ne pourra pas bénéficier du financement 
prévu.  

Le commencement dõex®cution est d®fini par le d®but des travaux de construction ou, sõil est 
antérieur, le premier engagement créant des obligations juridiques de commander des 
®quipements ¨ lõexclusion des ®tudes de faisabilit® pr®liminaires. 
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IV.5.  Suivi des projets  

Le responsable du projet mentionné dans la demande de financement sera responsable de 
lõex®cution du projet et lõinterlocuteur privil®gi® de lõAgence Bio pour fournir les informations 
nécessaires dont celle-ci aura besoin pour apprécier la bonne mise en ïuvre du programme 
dõactions.  

Les rapports intermédiaires sur les avancements du projet dans le cadre des demandes de 
paiements intermédiaire ou le rapport final pour lõ®valuation de la premi¯re phase devront en 
particulier mettre en avant l’effet de levier pour le secteur et les filières biologiques en précisant 
lõ®volution de : 

- la production biologique (surfaces converties ¨ lõagriculture biologique ou en cours de 
conversion, nombre de producteurs et autres acteurs des filières concernées, etc.), 

- la valorisation des produits en bio (¨ travers lõ®volution de lõindicateur de déclassement, 
etc.), 

- les ®conomies dõ®chelle r®alis®es (kilom¯tres parcourus pour la collecte, continuit® des 
fabrications, etc.), 

- la commercialisation des produits biologiques dans tous les circuits de distribution et dans 
la restauration collective. 

Dans la cadre de lõexécution des programmes dõactions, lorsque des difficult®s rencontrés pour 
lõatteinte des objectifs fix®s ou lorsque des modifications des montants ou de la finalité des 
investissements retenus dans la convection de financement interviendraient pour un ou plusieurs 
acteurs du projet (partenaire ou le porteur de projet), lõAgence Bio doit être tenue informée dans 
les meilleurs délais via le porteur de projet. 

IV.6.  Contacts avec lôAgence Bio 

A ce stade, et dans un but de simplification administrative, lõadresse avenirbio@agencebio.org 
permet dõassurer le lien entre les porteurs de projets et lõAgence Bio, pour notamment la 
notification de lõenvoi du dossier, la confirmation de sa r®ception, lõenvoi de la fiche de synth¯se 
du projet ainsi que les pièces complémentaires le cas échéant. 

Les envois par courrier aux stades du d®p¹t, de lõinstruction, de la r®alisation ou du suivi des 
projets se feront ¨ lõadresse suivante avec la mention ç Fonds Avenir Bio è sur lõenveloppe: 

AGENCE BIO 
 Fonds Avenir Bio 

6 rue Lavoisier 
93100 Montreuil-sous-bois 

La gestion et le suivi des projets retenus sont assur®s par lõAgence Bio, et plus particulièrement 
par les personnes citées ci-dessous au stade actuel. 

- Elisabeth Mercier, directrice de lõAgence Bio. 

- Steven Lenfant, chargé de mission pour la structuration des filières 

- Côme Isambert, chargé de mission pour la structuration des filières. 

- Michel Lorenzo, chargé des affaires administratives et financières, pour ce qui concerne 
les questions juridiques, administratives et financières. 

- Pierre Notabili, charg® de mission, pour ce qui concerne lõarticulation avec les autres 
sources de financement, en particulier les financements régionaux. 

mailto:avenirbio@agencebio.org
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V. Pièces jointes  

 

¦ Demande de financement par le Fonds « Avenir Bio » 

¦ Fiche de présentation des partenaires 

¦ Fiche de synthèse du projet 

¦ Notice du Fonds Avenir Bio 

¦ Format de présentation des budgets et du plan de financement (une version Excel des 
tableaux est disponible) 

¦ Modèle de convention « Avenir Bio » 

¦ Liste des produits agricoles inscrits à l’annexe I du traité de l’Union européenne 
(article 32) 

¦ Zonage des Aides à finalité régionale 
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Cadre réservé à l’Agence Bio                                        Date de réception : |__||__| / |__||__| / |__||__||__||__| 

IDENTIFICATION DU PORTEUR DE  PROJET 

 

N° Siret : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__| 

Statut juridique : _________________________________________________________________________ 
(EURL, SCEA, SARL, SA, SAS, SNC, SCI, Société coopérative, Union de coopératives, association loi 1901, organisation de producteurs, 
structure professionnelle, etc.) 

 
Raison sociale : __________________________________________________________________________ 
 
Appellation commerciale : (le cas échéant) :________________________________________________________________________ 

 
Nom et prénom du représentant légal : ____________________________________________________________ 

Nom et prénom du responsable du projet (si différent) :___________________________________________________ 
 

COORDONNEES DU PORTEUR DE PROJET 

 
Adresse : ________________________________________________________________________________ 
 

Code postal : |__||__| |__||__| |__| Commune : __________________________________________________ 
 

'  : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__|   '  portable professionnel : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| 
 

N° de télécopie : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| Courriel : ___________________________________ 
 

CARACTERISTIQUES DU PORTEUR DE PROJET 

Liste des principaux détenteurs du capital Part du capital détenu (%) 

  

  

  

  

  

  

Pour les entreprises :  

Effectif salarié à la date de la demande : _______________________________________________ 

Montant du chiffre dõaffaires (en Millions dõû):___________________________________________ 

Total du bilan (en Millions dõû) :____________________________________________________ 

Le cas échéant, appartenance à un groupe :  

Nom du groupe : ____________________________________________________________ 

Effectif salarié du groupe à la date de la demande : ________________________________________ 

Montant du chiffre dõaffaires consolid® du groupe (en Millions dõû):______________________________ 
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CARACTERISTIQUES DES PARTENAIRES DU PROJET 

 
Les caractéristiques des partenaires du projet doivent être complétées suivant le modèle de la fiche de 
pr®sentation des partenaires (en pi¯ce jointe du texte de lõappel ¨ projets). 
 
Compléter le tableau récapitulatif ci-dessous en lien ainsi que les « fiches de présentation des partenaires ». 
 

CARACTERISTIQUES DU PROJET  

Nom du Projet (nom utilisé ou envisagé) : ____________________________________________________ 

Nature et descriptif du projet: joindre la fiche de synth¯se du projet (en pi¯ce jointe du texte de lõappel ¨ 
projets) 
 
Calendrier prévisionnel des investissements : (le calendrier prévisionnel des investissements et des demandes de 
financements doivent figurer dans le dossier de demande dõaide suivant les formats figurant en annexe V) 

Dates prévisionnelles (mois, année) : 

 de début de projet : _______________________________ (mois, année) 

 de fin de projet : __________________________________ (mois, année) 

Budget prévisionnel du projet 

Les éléments indiqués sont un rappel des données complètes et plus précis détaillées dans le dossier de projet suivant les formats 
proposés. 
 

 Investissement éligible 
global (1) 

 en € 
Ã H.T. Ã T.T.C.* 

Aide du fonds sollicitée (2) en € 
Ã H.T. Ã T.T.C.* 

Taux d’aide 
(2)/(1)) x 100 

Année : _______    

Année : _______    

Année : _______    

Année : _______    

Année : _______    

TOTAL    

 

 Nom du partenaire (raison sociale) Activité 

1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

9   
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u Investissements matériels 

Nature de l’investissement 
Montant prévisionnel en € 

Ã H.T. Ã T.T.C.* 

Terrain  

Bâtiments  

Matériels/Equipements  

Frais dõ®tudes li®s aux investissements mat®riels  

TOTAL des investissements matériels  

 
v Investissements immatériels : 
 

Nature de l’intervention prévue 
 

Nbre 
d’intervenants 

 

Temps prévisionnel 
consacré à cette action 

 (en nb d’heures ou jour préciser) 

Montant prévisionnel 
en € 

Ã H.T. Ã T.T.C.* 

Frais de personnel (embauche)    

Frais de personnel (redéploiement interne)    

Prestations amont (appui technique 
notamment) 

   

Prestations aval (consultants / cabinet 
conseils et études) 

   

Frais généraux et achats    

TOTAL des investissements 
immatériels prévus 

   

 

TOTAL des investissements prévus : u + v  

* seuls les demandeurs qui ne récupèrent pas la TVA peuvent présenter les montants en TTC (une attestation de non récupération de la 

TVA. est alors nécessaire).REVISIONNEL DU PROJET 

 PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DU PROJET  

Financeurs sollicités Montant en € 

1. Financeurs publics :  

Fonds « Avenir Bio »  

Ministère de lõalimentation de lõagriculture et de la p°che  

Offices agricoles :  

Autres Etat :  

Union Européenne  

Région :   

Département :   

Communes :   

Autre :  

Sous-total financeurs publics  

2. Financeurs privés :  

Participation du secteur privé :  

Emprunt :  

Autre :  

Sous-total financeurs privés   

3. Auto - financement  

  

TOTAL général = coût du projet  
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 ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR – PORTEUR DE PROJET  

Je m’inscris avec mes partenaires dans la démarche collective du projet présenté au Fonds « Avenir 
Bio ». A ce titre je demande à bénéficier ou non4 des aides au titre du Fonds de structuration des filières de 
lõagriculture biologique et je déclare 

Ã nõavoir fait lõobjet depuis moins de 2 ans dõaucune condamnation p®nale pour infraction aux normes 
environnementales, sanitaires et de bien-être des animaux, 

Ã en mati¯re dõinstallation class®e pour la protection de lõenvironnement : 

- °tre soumis au r®gime de lõautorisation     Ã 

- être soumis au régime de la déclaration     Ã 

- ne pas °tre soumis ¨ lõun de ces r®gimes   Ã 

Je m’engage, sous réserve de l’attribution de l’aide, à : 

Ã d®tenir, conserver, fournir tout document ou justificatif demand® par lõautorit® comp®tente, pendant 5 ann®es 
¨ compter de lõach¯vement du projet, 

Ã informer lõAgence BIO de toute modification de ma situation, de la raison sociale de ma structure, des 
engagements ou du projet, 

Ã permettre, faciliter lõacc¯s ¨ mon entreprise, ¨ ma structure, aux autorit®s comp®tentes chargées des contrôles 
pour lõensemble des paiements que je sollicite, 

Ã ne pas solliciter pour ce projet dõautres cr®dits (nationaux ou europ®ens) que ceux mentionn®s dans le tableau 
ôõfinancement du projetõõ, 

   Ã le cas échéant,  

¦ maintenir en état fonctionnel pour un usage identique les investissements ayant bénéficié  des aides 
pendant une dur®e de 5 ans ¨ compter de la date dôach¯vement du projet, 

¦ rester propriétaire des investissements acquis dans le cadre de ce projet pendant une durée de 5 ans, 
¦ ce que lõ®quipement dont lõacquisition est pr®vue dans le cadre de ce projet respecte les normes 

minimales requises pendant 5 ans. 

J’atteste sur l’honneur : 

Ã que je nõai pas sollicit® pour le m°me projet ou les m°mes investissements une aide autre que celles indiquées 
sur cette demande dõaide, 

Ã lõexactitude des renseignements fournis dans le pr®sent formulaire et les pi¯ces jointes, 

Ã être à jour de mes cotisations fiscales, 

Ãêtre à jour de mes cotisations sociales, 

Ã que je nõai pas commenc® lõex®cution de ce projet, 

Ã le cas échéant, ne pas récupérer la TVA (si les dépenses prévisionnelles sont présentées T.T.C.). 

Je suis informé quõen cas dõirr®gularit® ou de manquement ¨ mes engagements, je devrais rembourser les 
sommes per­ues, major®es dõint®r°ts l®gaux de retard et éventuellement de pénalités. Je sais également que je 
pourrais faire lõobjet de poursuites. 
 
Fait à  _____________________________,  le _____________________________________  
 
Signature(s) du demandeur ð porteur de projet : 
(du gérant en cas de formes sociétaires et de tous les associés pour les GAEC) 

 
 

                                                 
4 Le porteur de projet ou un partenaire peut être associé à une démarche collective sans nécessairement solliciter le Fonds Avenir Bio dans le cadre 
de son plan de financement. Le document de projet précise les budgets et les sollicitations du Fonds par partenaire. 
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Pièces à fournir dans le dossier Type de demandeur 
Pièce 
jointe 

Sans 
objet 

1. Dossier de présentation du projet    

Dossier de projet (111) porteur de projet  Ã Ã 

Budget et plan de financement (112) porteur de projet Ã Ã 

2. Pièces administratives    

La demande dõaide compl®t®e et sign®e (121) accompagn®e des 
fiches de présentation des partenaires (122) 

ensemble des partenaires Ã Ã 

La fiche de synthèse du projet (123) porteur de projet Ã Ã 

RIB du porteur de projet (ou copie lisible) (124) porteur de projet Ã Ã 

Lõattestation des engagements r®ciproques des partenaires 
cosignée, les contrats signés le cas échéant (125) 

ensemble des partenaires Ã Ã 

Lettre précisant le pouvoir habilitant à engager lõorganisme 
demandeur et ses partenaires dans le projet (126) 

porteur de projet ou ensemble des 
partenaires 

Ã Ã 

Preuve de lõexistence l®gale : K-bis ou exemplaire des statuts du 
porteur impérativement et de ses partenaires (127) 

ensemble des partenaires Ã Ã 

Attestation sur l'honneur de la régularité de la situation du 
demandeur au regard de ses obligations fiscales et sociales (128) 

ensemble des partenaires Ã Ã 

Le cas échéant, une lettre certifiant que le projet n'a reçu aucun 
commencement d'exécution ou la partie de projet pour laquelle le 
Fonds de structuration des filières est sollicité (129) 

ensemble des partenaires, le cas 
échéant 

Ã Ã 

Lettre de transmission du dossier de projet à la (ou les) DRAAF 
concernée(s). (1210) 
Document à fournir au moment du dépôt de dossier ou dans un délai de 15 
jours après la clôture. 

porteur de projet Ã Ã 

3. Pièces comptables    

Documents comptables (131 et 132),  
- liasses fiscales des 3 derniers exercices pour les entreprises 
- budget prévisionnel sur 3 ans. 

tous  (porteur de projet et 
partenaires b®n®ficiaires dõune aide 
du Fonds supérieure à 46 000 û) 

Ã Ã 

Comptes consolid®s au niveau du groupe pour lõexercice 
précédent (133) 

si le demandeur appartient à un 
groupe. 

Ã Ã 

4. Le cas échéant :    

Autorisations administratives (1212) le cas échéant Ã Ã 

Liste des aides publiques perçues dans les 3 années précédant la 
signature du présent formulaire (144) 

le cas échéant Ã Ã 

Attestation de non récupération de la TVA (1211) le cas échéant Ã Ã 

Pièces supplémentaires pour les acquisitions immobilières, les 
travaux et les équipements en matériel (pièces de la section 2 de la 
notice) 

le cas échéant Ã Ã 
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FICHE DE PRESENTATION DES PARTENAIRES DU PROJET 
NB : utiliser une fiche par partenaire du projet et joindre celles-ci à la « demande de subvention du Fonds « Avenir Bio » 
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PORTEUR DE PROJET 

Nom du porteur de projet : _______________________________________________________________ 

IDENTIFICATION DU PARTENAIRE DU  PROJET 

 

N° Siret : |__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__||__| 

Statut juridique : _________________________________________________________________________ 
(EURL, SCEA, SARL, SA, SAS, SNC, SCI, Société coopérative, Union de coopératives, association loi 1901, organisation de producteurs, 
structure professionnelle, etc.) 

 
Raison sociale : __________________________________________________________________________ 
 
Appellation commerciale : (le cas échéant) :__________________________________________________________________________ 

 
Nom et prénom du représentant légal : ____________________________________________________________ 

Nom et prénom du responsable du projet (si différent) :___________________________________________________ 
 

COORDONNEES DU PARTENAIRE DU PROJET 

 
Adresse : ________________________________________________________________________________ 
 

Code postal : |__||__| |__||__| |__| Commune : __________________________________________________ 
 

'  : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__|   '  portable professionnel : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| 
 

N° de télécopie : |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| |__||__| Courriel : ___________________________________ 
 

CARACTERISTIQUES DU PARTENAIRE DU PROJET 

Liste des principaux détenteurs du capital Part du capital détenu (%) 

  

  

  

  

  

  

Pour les entreprises :  

Effectif salarié à la date de la demande : _______________________________________________ 

Montant du chiffre dõaffaires (en Millions dõû):___________________________________________ 

Total du bilan (en Millions dõû) :___________________________________________________ 

Le cas échéant, appartenance à un groupe :  

Nom du groupe : ______________________________________________________________ 

Effectif salarié du groupe à la date de la demande : ________________________________________ 

Montant du chiffre dõaffaires consolid® du groupe (en Millions dõû):_____________________________ 
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ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE DU PROJET  

Je m’inscris en tant que partenaire du projet porté par ____________________________. A ce titre, je 
demande à bénéficier (ou non5) des aides au titre du Fonds de structuration des fili¯res de lõagriculture 
biologique et je déclare 

Ã nõavoir fait lõobjet depuis moins de 2 ans dõaucune condamnation p®nale pour infraction aux normes 
environnementales, sanitaires et de bien-être des animaux, 

Ã en mati¯re dõinstallation class®e pour la protection de lõenvironnement : 

- être soumis au régime de lõautorisation     Ã 

- être soumis au régime de la déclaration     Ã 

- ne pas °tre soumis ¨ lõun de ces r®gimes   Ã 

Je m’engage, sous réserve de l’attribution de l’aide, le cas échéant à : 

Ã détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif demandé par lõautorit® comp®tente, pendant 5 ann®es 
¨ compter de lõach¯vement du projet, 

Ã informer lõAgence Bio par lõinterm®diaire du porteur de projet de toute modification de ma situation, de la 
raison sociale de ma structure, des engagements ou du projet, 

Ã permettre, faciliter lõacc¯s ¨ mon entreprise, ¨ ma structure, aux autorit®s comp®tentes charg®es des contr¹les 
pour lõensemble des paiements que je sollicite, 

   Ã le cas échéant,  

¦ maintenir en état fonctionnel pour un usage identique les investissements ayant bénéficié  des aides 
pendant une dur®e de 5 ans ¨ compter de la date dôach¯vement du projet, 

¦ rester propriétaire des investissements acquis dans le cadre de ce projet pendant une durée de 5 ans, 
¦ ce que lõ®quipement dont lõacquisition est pr®vue dans le cadre de ce projet respecte les normes 

minimales requises pendant 5 ans. 

J’atteste sur l’honneur : 

Ã le cas échéant1, que je nõai pas sollicit® pour le m°me projet ou les m°mes investissements une aide autre que 
celles indiqu®es sur cette demande dõaide, 

Ã lõexactitude des renseignements fournis dans le pr®sent formulaire, 

Ã être à jour de mes cotisations fiscales, 

Ãêtre à jour de mes cotisations sociales, 

Ã le cas échéant1, que je nõai pas commenc® lõex®cution de ce projet pour les investissements me concernant, 

Ã le cas échéant, ne pas récupérer la TVA (si les dépenses prévisionnelles sont présentées T.T.C.). 

Je suis informé quõen cas dõirr®gularit® ou de manquement ¨ mes engagements, je devrais rembourser les 
sommes per­ues, major®es dõint®r°ts l®gaux de retard et éventuellement de pénalités. Je sais également que je 
pourrais faire lõobjet de poursuites. 
 
Fait à  _____________________________,  le _____________________________________  
 
Signature(s) du demandeur ð partenaire du projet : 
(du gérant en cas de formes sociétaires et de tous les associés pour les GAEC) 

 

                                                 
5 Un partenaire peut être associé à une démarche collective sans nécessairement solliciter le Fonds Avenir Bio dans le cadre de son plan de 
financement. Le document de projet précise les budgets et les sollicitations du Fonds par partenaire. 
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Raison sociale du porteur de projet  : 

Adresse du siège social  :  

 

N° SIRET :  

Intitulé / Nom du projet  :  

Durée:  

Régions administratives concernées par le projet  :  

 

 

Partenaires du projet :  

Parte naires engagés  :  
 
 
 
 
Partenaires / Prestataires associées  : 
 
 
 

Problématique / contexte de projet  : (1/2 page maximum)  
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Pr®sentation des acteurs sõengageant sur ce projet : (1 page maximum)  
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Description du projet  : (1 page maximum)  
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Description de lõinvestissement :  

 

 

 

 

 

 

 

(Faire  figurer la synthèse globale des investissements et du plan de financement)  
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I. DEPENSES ELIGIBLES 

II. DEPENSES NON ELIGIBLES 

III. PIECES A FOURNIR DANS LE DOSSIER 

IV. REFERENCES 

 

I. DEPENSES ELIGIBLES 

Sont potentiellement éligibles lõensemble des d®penses cit®es concourant ¨ la mise en ïuvre du 
processus de production, de stockage, de conditionnement, de transformation et/ou de 
commercialisation de produits issus de lõagriculture biologique (cf. annexe I du trait® de lõUnion europ®enne 
(article 32) en pi¯ce jointe du texte de lõappel ¨ projet) 

- les d®penses dõacquisition de mat®riel neuf li®es au projet 

- les dépenses de personnels dédiés au projet, sur justificatifs 

- lõacquisition et lõam®nagement de biens immeubles li®s au projet 

- Les prestations immatérielles liées au projet (appui technique, études spécifiques en lien avec le 
projet, coût du recours à des consultants, laboratoires extérieurs et centres techniques pour des 
prestations de conseil ou dõ®tudes.  

Lõacquisition de mat®riel neuf li® au projet. Dans ce cadre, les d®penses dõ « études et honoraires, divers 
et imprévus » peuvent être prises en compte dans les limites suivantes : 

Á études, honoraires : 10% maximum de lõassiette ®ligible hors ce poste 

Á divers et imprévus : 2% maximum de lõassiette ®ligible hors ce poste ; 

LõAgence Bio se r®serve le droit dõappliquer un plafond dans le cadre dõinvestissements immatériels liés 
à un recrutement de personnel cadre et non-cadre pour le projet. 

LõAgence Bio dans le cadre de lõinstruction des dossiers peut d®cider de ne pas retenir certains 
investissements pour lõattribution dõune aide financi¯re. Ces d®cisions se prennent en cohérence avec 
les objectifs du Fonds, la finalit® des autres sources de financements et lõ®quit® entre projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Notice  - Fonds « Avenir Bio » 

Page 28/46 

II. DEPENSES NON ELIGIBLES 

- Les investissements réalisés ou les engagements créant des obligations juridiques à commander 
des équipements avant la date de passation dõune convention de financement entre le porteur de 
projet et lõagence bio. 

- les frais de d®placement interne (hors ceux factur®s dans le cadre dõune prestation externe 
(appui technique, bureau et cabinet dõexpertise)) 

- Les dépenses liées au coût des contrôles relatifs aux labels et certifications des produits de 
qualit® ou des certifications dans le domaine de lõassurance qualit® ne sont pas ®ligibles.  

- les investissements r®alis®s ¨ lõ®tranger 

- les rachats dõactifs 

- les frais dõ®tablissement 

- les frais financiers liés ou non aux investissements 

- les frais dõactes notari®s, etc. 

- les achats de mat®riels dõoccasion et d®penses qui leur sont li®es (d®pose, transport, repose) 

- les travaux dõentretien 

- les investissements de simple renouvellement (remplacement ¨ lõidentique dõun mat®riel existant 
sans accroissement de capacité ni progrès technologique) 

- les frais de d®pose, transport, repose de mat®riels conserv®s lors dõun transfert dõusine (cf. 
mat®riels dõoccasion) 

- les véhicules routiers et leurs remorques ainsi que les matériels agricoles notamment de récolte 
et les wagons de chemin de fer 

- les sièges sociaux 

- la construction de locaux à usage de bureaux administratifs 

- la construction et lõ®quipement de centres de recherche et d®veloppement 

- les locaux sociaux : salles de réunion, cantines, cafétéria, salles de repos, etc. 

- les investissements relatifs au commerce de détail : magasins de vente et leurs aménagements, 
équipements de stockage et de transformation lorsque ceux-ci constituent lõaccessoire dõun 
magasin de vente au détail 

- les parkings de voitures de tourisme 

- les logements (de fonction, du gardien, etc.) 

- les travaux dõembellissement : plantations, enseignes, etc. 

- les matériels de bureau : fournitures, bureautique, meubles, fax, téléphones, etc. 

- les investissements réalisés en crédit-bail ou en location simple. 

- les investissements productifs au sein dõexploitations agricoles qui ne sont pas dõusage collectif. 
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III. PIECES A FOURNIR DANS LE DOSSIER 

1. Pièces à fournir pour toutes les demandes de subventions 

1.1. Pièces relatives à la présentation du projet 

 1.1.1. La description précise du contenu du projet présenté: 

Cette description du projet devra être détaillée et précise en abordant notamment : 

a) Problématique (état du secteur, besoins, actions en cours, initiatives ¨ prendreé) 

b)Présentation des acteurs sõengageant dans le projet et la nature des engagements (contrats, 
lettre dõengagementé) 

c) Descriptif du projet 

¦  La stratégie détaillée du projet : Lõexpos® pourra notamment aborder les points 
suivants : stratégie financière et alliances envisagées, innovations et avancées 
technologiques, stratégie de développement commercial et de distribution, 
améliorations attendues des performances des partenaires, stratégie par rapport au 
développement du secteur bio, communication, etc. Cette partie est fondamentale 
pour pouvoir juger de lõint®r°t du projet et doit °tre r®dig®e avec soin. 

¦ Sa durée et son calendrier 

¦ Objectifs poursuivis et les résultats attendus sur plusieurs années (nombre de 
producteurs convertis, nouvellement engagé dans la démarche, la traduction en 
surfaces et nombre dõanimaux, en volumes transform®s commercialis®sé) 

¦ Programme d’actions 

¦ Opérateurs engagés et le rôle de chacun dans le projet présenté 

Dans le cas d'un investissement physique, l'estimation de son coût de fonctionnement éventuel 
après sa mise en service 

S'il y a lieu, ses conditions particulières de réalisation et la justification de son caractère 
fonctionnel. S'il s'agit d'une tranche ou d'une phase, leur intégration dans le projet dans son 
ensemble avec indication du déroulement de celui-ci. 

¦ Des représentations spatiales (cartes, schémas) des acteurs (producteurs, 
entreprises, des outils et des lieux de stockage ou transformation, distributioné) ainsi 
que des schémas de filière sont fortement recommandées afin de bien caractériser et 
visualiser les projets de structuration déposés. 

d)Méthode d’évaluation et indicateurs de suivi : en prenant en consid®ration lõimportance 
dõ®tablir un ®tat de la situation initiale avant le lancement du projet et de suivre notamment 
les évolutions du nombre de producteurs convertis et engagés ou nouvellement engagés, les 
surfaces, nombres dõanimaux et volumes correspondants, les volumes trait®s et par type de 
produitsé 

e) Tout complément technique estimé utile à une meilleure compréhension du projet 

 

 1.1.2. Un état du budget et du plan de financement prévisionnels du projet, détaillés par 
année, par bénéficiaire et par nature de dépense. 

Le cas échéant, les devis, un état descriptif faisant apparaître les dépenses de personnel, une fiche de 
poste, les frais directement liés au projet et les frais généraux.  



Notice  - Fonds « Avenir Bio » 

Page 30/46 

Pour la présentation des éléments relatifs au budget du projet et son plan de financement, le porteur et 
ses partenaires pourront se conformer aux formats fournis en pi¯ces jointes du texte de lõappel ¨ projets 
Fonds « Avenir Bio ». 

 1.1.3. Les autorisations préalables requises par la réglementation en vigueur et nécessaires à 
l'instruction du dossier.  

1.2. Pièces administratives du projet 

 1.2.1. La demande signée du porteur de projet ou de son représentant légal, avec nom (raison 
sociale), adresse, et autres coordonnées, numéro SIRET, énumérant l'objet du projet, son coût 
prévisionnel global, sa durée et le montant de la demande de financement sollicité, la procédure au 
titre de laquelle celle-ci est demandée et les nom et coordonnées du responsable du projet 

 1.2.2. La fiche de renseignement des partenaires pour chacun des partenaires du projet  

 1.2.3. La fiche de synthèse du projet (modèle en pièce jointe) complétée 

 1.2.4. Un RIB original du porteur de projet 

 1.2.5. Les attestations sur lõhonneur pr®cisant les engagements avec les partenaires, le cas 
échéant les contrats signés (nature, étendue, durée et leur nombre) 

 1.2.6. Le pouvoir habilitant : lettre précisant le pouvoir habilitant le signataire à engager 
l'organisme demandeur et ses partenaires dans le projet présentés ou bien une lettre de chacun des 
partenaires engageant le signataire de la « demande de subvention » ou la « fiche de présentation du 
partenaire è ¨ engager lõorganisme dans le projet. 

 1.2.7. Preuve de l’existence du porteur de projet et des ses partenaires: 

- pour les sociétés ou entreprises : la preuve de l'existence légale : extrait K bis, inscription au 
registre ou répertoire concerné, etc.  

- pour les associations : statuts avec copie de la publication au Journal Officiel ou du récépissé 
de la déclaration à la préfecture et liste des membres du conseil d'administration. 

 1.2.8. Pour les personnes physiques ou morales de droit privé (porteur et partenaires), une 
attestation sur l'honneur du demandeur de la régularité de sa situation au regard de ses 
obligations fiscales et sociales. 

 1.2.9. Une lettre du porteur de projet et de ces partenaires certifiant que le projet et les 
investissements sõy rapportant pour lesquels la subvention est demand®e n'a re­u aucun 
commencement d'exécution et s'engageant à ne pas commencer l'exécution du projet avant la 
signature de la convention entre le porteur de projet et lõAgence BIO.  

 1.2.10. La lettre de transmission du dossier à la (ou les) DRAAF de  la région (ou des régions) 
concernées.  

 1.2.11. Selon le cas, une attestation du (ou des) demandeur(s) dõaide selon laquelle il(s) n'est (ne 
sont) pas assujetti(s) et ne récupère(nt) pas la taxe à la valeur ajoutée. 

 1.2.12. Les autorisations préalables requises par la réglementation en vigueur et nécessaires à 
l'instruction du dossier.  

1.3. Les pièces comptables pour l’analyse financière 

 1.3.1. Pour les subventions sollicitées d'un montant supérieur à 46.000 û, et dans la mesure o½ la 
date de création de l'organisme demandeur le permet, les documents comptables ci-après : 

- pour les sociétés ou entreprises : les liasses fiscales complètes ou les bilans et comptes de 
résultats approuvés et signés des trois derniers exercices, accompagnés des rapports 
du commissaire aux comptes (ou de l'expert-comptable) ou, s'agissant du dernier exercice 
clos, ces documents provisoires s'ils sont disponibles 
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- pour les associations, les comptes financiers approuvés et signés des trois derniers 
exercices, le rapport du commissaire aux comptes selon les règles en vigueur, ou, 
s'agissant du dernier exercice clos, ces documents provisoires s'ils sont disponibles 

 1.3.2. Un compte prévisionnel de résultats sur 3 ans. 

 1.3.3. Pour les entreprises appartenant à un groupe, les comptes consolidés au niveau du groupe de 
lõexercice pr®c®dent. 

1.4. Pièces relatives au financement du projet 

 1.4.2. Pour les aides déjà obtenues, la copie de la décision 

 1.4.3. L'indication des aides publiques indirectes, s'il y a lieu. 

 1.4.4. Liste des aides publiques obtenues : 

- Pour les entreprises, la liste des aides publiques obtenues durant les trois dernières années 
indiquant, pour chaque année considérée, leur origine, leur nature et leur montant. 

- Ou, pour les porteurs de projet privés autres que les entreprises, sollicitant une subvention 
d'un montant sup®rieur ¨ 46.000 û, la liste des subventions de l'Etat obtenues durant les trois 
dernières années (origine, montant et objet). 

Dans les deux cas, les aides obtenues ou envisagées pour le projet faisant l'objet de la demande et citées 
dans le plan de financement du projet n'ont pas à être mentionnées. 

2. Pièces supplémentaires pour les acquisitions immobilières, les 
travaux et les équipements en matériel  

2.1. Acquisitions immobilières 

 2.1.1 Une note précisant la situation et la destination du terrain ou de l'immeuble, son prix et les 
besoins auxquels répondra la construction ou l'aménagement prévu 

 2.1.2. Le plan de situation, le plan cadastral et le plan parcellaire 

 2.1.3. Dans le cas où l'acquisition du terrain est déjà réalisée, le titre de propriété et un document 
justifiant son caractère onéreux si ce titre ne le spécifie pas 

2.2. Travaux 

 2.2.1. Un document précisant la situation juridique des terrains et immeubles et établissant que le 
demandeur a ou aura la libre disposition de ceux-ci 

 2.2.2. Le programme détaillé des travaux  

 2.2.3. Le devis estimatif et descriptif des travaux et, sauf pour les opérations simples, le dossier 
d'avant-projet définitif ou le dossier de projet. 

 2.2.4. Le plan de situation, plan de masse des travaux 

2.3. Equipement en matériel 

 2.3.1. Les prévisions d'utilisation de ce matériel. S'il s'agit d'un renouvellement, la justification de 
l'amélioration apportée. 

 2.3.2. Aides aux équipements de stockage, de transformation et de commercialisation des produits 
agricoles, y compris les abattoirs publics : 

- 2.3.3.1. En cas de développement d'outils ou d'entreprises existants, une note explicative 
décrivant l'évolution récente des caractéristiques principales des outils ou de l'entreprise : 
structure, activités, résultats. 
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- 2.3.3.2. Une étude économique justifiant le bien-fondé de l'investissement, au regard 
notamment des débouchés existants ou prévisibles sur les marchés locaux, nationaux ou 
étrangers. Cette étude devra examiner les perspectives offertes par l'investissement sur 
l'évolution des productions agricoles concernées. Elle devra également décrire les conditions 
d'exploitation et de rentabilité de l'investissement ainsi que, pour les personnes morales de 
droit privé, l'incidence de celui-ci sur les comptes d'exploitation à venir de l'entreprise. Pour 
les services publics dont l'exploitation est concédée ou affermée, les comptes prévisionnels de 
l'exploitant devront être joints. 

- 2.3.3.3. En cas d'extension ou de modernisation d'unités existantes, attestation des 
administrations compétentes précisant que les installations existantes satisfont aux normes en 
matière sanitaire, environnementale ou de bien-être des animaux. Dans le cas où ces 
installations ne seraient pas soumises à l'une ou l'autre de ces réglementations, une attestation 
sur l'honneur du demandeur le précisant. 

- 2.3.3.4. Engagement du demandeur de se soumettre à l'ensemble des contrôles documentaires 
et physiques qui pourraient résulter de l'octroi des aides nationales ou européennes. 

IV. REFERENCES 

- Chiffres clés de l'agriculture biologique : www.agencebio.org, à la rubrique « bio mode dõemploi 
/ lõagriculture biologique en chiffres ». 

- Observatoire des aides régionales : voir notamment sur www.agencebio.org à la rubrique 
« bio mode dõemploi / les aides en agriculture biologique » ou contacter l’Agence Bio. 

http://www.agencebio.org/pageEdito.asp?IDPAGE=101&n3=71 

- Plan de développement de l'agriculture et de l'alimentation biologique en France : 
www.agencebio.org ou www.agriculture.gouv.fr 

- Lignes directrices de la Communauté concernant les aides d’Etat dans le secteur 
agricole  2000 - 2006 :  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2000:028:0002:0024:fr:pdf 

- Lignes directrices de la Communauté concernant les aides d’Etat dans le secteur 
agricole et forestier 2007 - 2013  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/c_319/c_31920061227fr00010033.pdf 

- Recommandation 2003/361/CE de la commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:124:0036:0041:FR:PDF 

- Annexe I du Traité UE : liste des produits agricoles 
http://eur-lex.europa.eu/fr/treaties/dat/12002E/htm/C_2002325FR.015701.html 

- Règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission du 15 décembre 2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/l_379/l_37920061228fr00050010.pdf 

- Règlement CE N°800/2008 de la commission du 6 août 2008 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché commun en application des articles 87 et 
88 du traité (Règlement général d’exemption par catégorie). 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:214:0003:0047:fr:PDF 

 

http://www.agencebio.org/
http://www.agencebio.org/
http://www.agencebio.org/pageEdito.asp?IDPAGE=101&n3=71
http://www.agencebio.org/
http://www.agriculture.gouv.fr/
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2000:028:0002:0024:fr:pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/c_319/c_31920061227fr00010033.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:124:0036:0041:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/fr/treaties/dat/12002E/htm/C_2002325FR.015701.html
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/l_379/l_37920061228fr00050010.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:214:0003:0047:fr:PDF
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- Régime cadre exempté X66/2008 (conseil PME) 
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X66-2008%20-
%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20Conseil%20et%20foires.pdf 

- Régime cadre exempté X65/2008 (investissement PME) 
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X65-2008%20-
%20%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20investissement%20emploi
.pdf 

- Régime cadre exempté X68/2008 (AFR) 
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X68-2008%20-
%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20AFR.pdf 

- Carte des zones AFR 
http://www.datar.gouv.fr/fr_1/amenagement_du_territoire_44/aides_aux_entreprises_626/aide
s_finalite_regionale_afr_719/zonage_afr_2007_2013_1478.html 

- Régime notifié N215/2009 (entreprises intermédiaires) 
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/by_case_nr_n2009_0210.html#215 

http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/agriculture-2009/n215-09.pdf 

 

 

http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X66-2008%20-%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20Conseil%20et%20foires.pdf
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X66-2008%20-%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20Conseil%20et%20foires.pdf
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X65-2008%20-%20%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20investissement%20emploi.pdf
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X65-2008%20-%20%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20investissement%20emploi.pdf
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X65-2008%20-%20%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20PME%20investissement%20emploi.pdf
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X68-2008%20-%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20AFR.pdf
http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/X68-2008%20-%20R%C3%A9gime%20cadre%20exempt%C3%A9%20AFR.pdf
http://www.datar.gouv.fr/fr_1/amenagement_du_territoire_44/aides_aux_entreprises_626/aides_finalite_regionale_afr_719/zonage_afr_2007_2013_1478.html
http://www.datar.gouv.fr/fr_1/amenagement_du_territoire_44/aides_aux_entreprises_626/aides_finalite_regionale_afr_719/zonage_afr_2007_2013_1478.html
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/register/ii/by_case_nr_n2009_0210.html#215
http://ec.europa.eu/community_law/state_aids/agriculture-2009/n215-09.pdf
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Les formats de présentation des éléments financiers (budget et plan de financement) des projets déposés dans le cadre du fonds « Avenir Bio » sont présentés ci après. Ces modèles doivent 
être utilisés comme trame de présentation en les adaptant aux sp®cificit®s du projet pr®sent® (type dõinvestissements, nombre de partenaires, type de financementsé). Ces formats, une fois 
adaptés et complétés, doivent être joints au dossier de demande, et éventuellement aux documents fournis sous forme électronique dans un format Traitement de texte ou Tableur. 

NB : Les formats présentés ci-après sont aussi disponibles en format Tableur. 
On utilisera « inv. » pour « investissements » dans les tableaux ci après 

1. SYNTHESE GLOBAL DES INVETISSEMENTS ET FINANCEMENTS 

1.1. Budget pluriannuel du projet  

(Montant en ú) 
Porteur de 

projet 
Partenaire 1 Partenaire 2 é Partenaire n TOTAL 

Investissements matériels  

Inv. 1 (description)       

Inv. 2 (description)       

Inv. 3 (description)       

é. (¨ compl®ter)       

Sous total investissements 
matériels (1) 

      

       

Investissements immatériels 

Inv. 1 (description)       

Inv. 2 (description)       

Inv. 3 (description)       

é. (¨ compl®ter)       

Sous total inv. immatériels 
(2) 

      

       

TOTAL (1) + (2)       
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1.2. Plan de financement pluriannuel du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

(Montant en ú) 
Porteur de 

projet 
Partenaire 

1 
Partenaire 

2 
é Partenaire n TOTAL 

Financements pour les inv. matériels 

Agence Bio        

collectivités       

emprunt       

autofinancement       

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)       

Sous total financements « inv. 
matériels » (1) 

      

       

Financements pour les inv. immatériels 

Agence Bio        

collectivités       

emprunt       

autofinancement       

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)       

Sous total financements « inv. 
immatériels » (2) 

      

       

TOTAL Agence Bio       

TOTAL collectivités       

TOTAL emprunt       

TOTAL autofinancement       

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)       

       

TOTAL (1) + (2)       
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2. BUDGETS ET PLANS DE FINANCEMENT ANNUALISES PAR PARTENAIRE / 
BENEFICIAIRE FINAL 
NB : Ces tableaux sont ¨ compl®ter pour chaque partenaire (porteur de projet ou partenaire engag®), b®n®ficiaire final dõaide, (ainsi que pour les éventuels partenaires réalisant des 
investissements en lien avec le projet mais ne sollicitant pas dõaide du Fonds « Avenir Bio ») 

2.1. Investissements présentés pour chaque partenaire 

Nom du partenaire (porteur ou partenaire engagé) :_________________________________________________  

INVESTISSEMENTS ( en ú) Année 1 Année 2 é Année n TOTAL 

Investissements matériels 

Inv. 1 (description)      

Inv. 2 (description)      

Inv. 3 (description)      

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)      

Sous total inv. matériels (1)      

      

Investissements immatériels 

Inv. 1 (description)      

Inv. 2 (description)      

Inv. 3 (description)      

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)      

Sous total inv. immatériels (2)      

      

TOTAL INVESTISSEMENTS (1) + (2)      
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2.2. Plan de financement et taux d’aide sollicités par investissements/actions et par année pour 
chaque partenaire 

Nom du partenaire (porteur ou partenaire engagé) :_________________________________________________  
 

ANNEE : _______ montant 

Taux 
aide 

agence 
bio 

Aide 
agence 

bio 

Autres 
financements 

(à compléter 
en fonction 

des besoins) 

Autofinancement/ 
emprunt 

Investissements matériels 

Inv. 1 (description)       

Inv. 2 (description)       

Inv. 3 (description)       

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)       

Sous total (1)      
 

       

Investissements immatériels 

Inv. 1 (description)       

Inv. 2 (description)       

Inv. 3 (description)       

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)       

Sous total (2)       

       

TOTAL (1) + (2)       
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2.3. Plan de financement annualisé des investissements présentés pour chaque partenaire 

Nom du partenaire (porteur ou partenaire engagé) :_________________________________________________  

FINANCEMENTS (en ú) Année 1 Année 2 é Année n TOTAL 

Financements pour les investissements. matériels 

Agence Bio (a)      

collectivités      

emprunt      

autofinancement      

é. (¨ compl®ter si n®cessaire)      

Sous total inv. matériels (1)      

      

Financements pour les investissements. immatériels 

Agence Bio (b)      

collectivités      

emprunt      

autofinancement      

é. (¨ compléter si nécessaire)      

Sous total inv. immatériels (2)      

      

Sous total demande de 
financement agence bio (a) + (b) 

     

TOTAL FINANCEMENTS(1) + (2)      
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Vu la convention constitutive du 12 novembre 2001 du GIP Agence BIO prorogée et modifiée en 
dernier lieu par lõarr°t® interminist®riel du 12 septembre 2008 (J.O 23/09/08)  

Vu lõappel ¨ projets nÁ # du ###### clos le ####### 

Après réunion du comité de sélection le ########, 

Entre les soussignées : 

LõAgence Fran­aise pour le D®veloppement et la Promotion de lõAgriculture Biologique, ci-après 
d®nomm®e Agence BIO, groupement dõint®r°t public, ayant son si¯ge social au 6, rue Lavoisier, ¨ 
Montreuil-sous-Bois (93100), représentée par sa directrice, Elisabeth MERCIER, ayant tout pouvoir à 
lõeffet des présentes, 

d'une part,  

#####, b®n®ficiaire de lõaide financi¯re en tant que porteur du projet, au capital de ######### et 
immatriculée au R.C.S. ###### sous le n° ######, dont le siège social est situé au #######, 
représentée par ############, ayant tout pouvoir ¨ lõeffet des pr®sentes, ci-apr¯s d®nomm®e ôõle 
b®n®ficiaire porteur de projet.õõ 

d'autre part, 

Il a été préalablement exposé : 

Préambule 

G®r® par lõAgence BIO, ledit fonds de structuration des fili¯res issues de lõagriculture biologique a été 
cr®® dans le cadre du plan de d®veloppement de l'agriculture et de lõalimentation biologiques 
ôõAgriculture biologique : Horizon 2012õõ, pour une dur®e de 5 ans ¨ partir de 2008.  

Le fonds a vocation à contribuer au développement du secteur de l’agriculture biologique en 
France actuellement caractérisé en particulier par : 

- lõatomisation de la production ; 

- un tissu dõentreprises de conditionnement et de transformation tr¯s vari®es ; 

- des filières courtes ou longues, allant de la vente directe du producteur aux consommateurs à 
des circuits impliquant de nombreux intermédiaires ; 

- des coûts de collecte et des frais de transformation des matières premières généralement élevés, 
les initiatives dõorganisation ®conomique prises au cours de ces derni¯res ann®es nõ®tant pas 
encore assez nombreuses ; 

- une offre insuffisante en France dans un contexte de forte croissance de la demande. 

Les objectifs du fonds sont de soutenir des initiatives en vue de :  

- développer une offre de produits biologiques pour satisfaire les demandes des consommateurs 
exprimées dans tous les circuits de distribution ainsi que dans la restauration collective en 
particulier par : 

Ô  des conversions à l'agriculture biologique, 

Ô  la diversification des produits et des débouchés, 

Ô  l'élévation durable du taux de valorisation des produits de base en bio ; 

- créer des économies d’échelle et optimiser les circuits de collecte ou de transformation pour 
permettre une ma´trise de prix favorable au comportement dõachat des consommateurs et des 
collectivités ainsi quõune juste r®mun®ration des producteurs ; 
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- amener un développement le plus harmonieux possible de l'offre et de la demande de 
produits biologiques en France avec des engagements réciproques, sur plusieurs années, 
des opérateurs pour sécuriser à la fois les débouchés pour les producteurs et les 
approvisionnements pour les transformateurs et les distributeurs. 

Le fonds est utilisé prioritairement pour soutenir des projets d’investissement portés par des 
opérateurs impliqués dans l'agriculture biologique et/ou souhaitant s'y impliquer. 

Afin de donner à l'ensemble des opérateurs des outils d'appui à la décision, les études générales de 
marché sont menées au plan national. Les résultats seront mis à la disposition des porteurs de projet. 

Dans ce contexte, en r®ponse ¨ lõappel ¨ projets lanc® le ########, le projet port® par la 
######## et d®pos® en partenariat avec ########## a ®t® retenu pour b®n®ficier dõune aide 
financi¯re dans le cadre du Fonds susvis® g®r® par lõAgence BIO.  

########### est ######### 

Les partenaires dõ###### sont : 

A horizon 2013, les objectifs quantitatifs du projet sont:  

 

Le programme global dõactions se traduit par : 

 

Le projet global initialement d®pos® le ######## a un budget global de plus de #### dõeuros sur 
### ans. 

 

Plusieurs phases sont pr®vues dans la r®alisation du programme dõactions : 

- une premi¯re phase faisant lõobjet dõun engagement budg®taire pr®cis® par la pr®sente 
convention, pour en assurer ###########; cette première phase se terminera par une 
évaluation qui permettra dõappr®cier les conditions de la r®ussite de ce projet au vu des premiers 
r®sultats, lõopportunit® et les conditions de d®clenchement de la deuxi¯me phase. 

- une ou plusieurs phases ult®rieures en fonction des r®sultats de lõ®valuation, les budgets ®tant à 
déterminer en tenant compte des possibilités de synergie avec les politiques menées et les crédits 
engagés dans chaque région et au plan national. 

Dans tous les cas, les partenaires du projet devront signaler ¨ lõAgence BIO toutes difficult®s 
rencontrées au plan local et faisant obstacle ¨ lõatteinte des objectifs. 

Une fiche descriptive détaillée du projet retenu pour recevoir une aide financière figure en annexe 1 de 
la présente convention. Celle-ci reprend les éléments principaux du dossier déposé le ###### 200# 
dans le cadre de lõappel ¨ projets nÁ # ouvert le #######.  

Article 1er – Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions et les modalités de versement de 
lõaide du fonds de structuration des fili¯res issues de lõagriculture biologique au titre des engagements 
pris en #### pour soutenir la r®alisation dõune premi¯re phase du projet pr®cit®. 

Cette phase se cl¹turera par une ®valuation compl¯te ¨ lõissue de laquelle pourront °tre d®finies les 
meilleures conditions de réalisation du projet global et dõoctroi ®ventuel dõune aide financi¯re pour la 
phase ult®rieure qui fera lõobjet, le cas ®ch®ant, dõun avenant ¨ la pr®sente convention ou dõune nouvelle 
convention. 

Au sens de la présente convention, le bénéficiaire porteur de projet sõengage en son nom propre ainsi 
quõau nom des partenaires engag®s. 
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Article 2 – Investissements matériels ou immatériels. 

Les différents coûts du projet retenu sont décomposés par nature (en euros hors taxes) selon les deux 
tableaux ci-dessous : 

Types de dépenses 
(ú) 

Investissemen
ts matériels 

Investissements 
immat®riels ou dôappui 

technique 
Total 

Coûts globaux 0  0 

Coûts éligibles 0  0 

 

Investissements 
matériels éligibles 

(€) 

Investissements 
immatériels 

éligibles  

Total des 
investissements 

éligibles 

Mise en œuvre par 
partenaire engagé  

  0 Porteur 

  0 Partenaire 1 

  0 Partenaire 2 

  0 é 

  0  

0 0 0 TOTAL 

 

Article 3 – Montant de l’aide financière 

En vue de la réalisation de la première phase de ce projet, il est accordé au bénéficiaire porteur du 
projet une aide financi¯re de lõAgence BIO dõun montant maximum global de : ##### 

Pour chaque partenaire ou bénéficiaire du projet, les investissements éligibles et retenus dans le cadre 
du Fonds Avenir Bio ainsi que, pour ces investissements, les modalit®s de calcul de lõaide accord®e, 
telles que d®finies dans le texte de lõappel ¨ projet du #######, sont présentés en annexe 2. 

Pour chaque partenaire ou b®n®ficiaire du projet, les montants totaux dõaides publiques doivent 
respecter les plafonds dõaides indiqu®es dans lõappel ¨ projets du ########.  

En cas de dépassement de ces taux plafond, le montant de lõaide financi¯re de lõAgence BIO sera r®duit 
en conséquence pour que ce plafond ne soit pas dépassé. Toutefois, si le dépassement de ce taux 
plafond devait r®sulter de la dissimulation par le b®n®ficiaire porteur du projet dõaide(s) publique(s) 
effectivement accord®e(s), cette situation entra´nerait de plein droit la suppression de lõaide financi¯re 
accord®e par lõAgence BIO et la restitution des sommes d®j¨ vers®es.  

Article 4 – Calendrier des travaux de la première phase 

- date à laquelle les travaux éligibles peuvent débuter : ######## 

- date prévisionnelle de début des travaux : ####### 

- date prévisionnelle d’achèvement des travaux : ######## 

Le montant d®finitif de lõaide financi¯re sera calcul® en fonction des d®penses ®ligibles faisant lõobjet 
dõun soutien dans le cadre du Fonds Avenir Bio, effectivement réalisées et pour lesquelles les pièces 
justificatives correspondantes seront valid®es par lõAgence BIO. 

Dans le cas o½ seule une partie du projet serait mise en ïuvre, ce montant serait calcul® sous r®serve 
que les d®penses en cause aient ®t® suffisantes pour que lõ®quilibre global du projet ne soit pas remis en 
cause. 
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Dans le cas contraire, lõagence BIO se r®serve la possibilit® de ne pas verser enti¯rement lõaide 
financière.  

Dans le cas où le calcul du montant de lõaide financi¯re est conditionn® au respect dõun plafond dõaide 
publique sur une p®riode d®termin®e, les b®n®ficiaires dõaide (porteur de projet ou partenaires) soumis ¨ 
ce régime de plafonnement des subventions publiques seront tenus d'informer lõAgence BIO de toute 
aide publique re­ue durant la r®alisation du projet faisant lõobjet de la pr®sente convention, que cette 
aide publique concerne le projet lui-même ou tout autre projet et de transmettre les justificatifs de 
versement correspondants. 

En cas de non respect de cette disposition, lõAgence BIO se r®serve la possibilit® de d®gager les 
sommes non utilis®es et de r®duire, ¨ due concurrence, le montant de lõaide financi¯re accord®e. 

Dans le cas où les normes minimales en matière sanitaire, environnementale et de bien-être des 
animaux (investissements réalisés selon le projet et fonctionnement satisfaisant) ne seraient pas 
respect®es, lõaide financi¯re accord®e sera remise en cause par lõAgence BIO, sauf ¨ ce que les 
dispositions correctives soient prises dans un d®lai qui sera d®fini en fonction de la nature, de lõ®tendue 
et des circonstances du manquement ou des manquements. 

Article 5 – Modalités d’exécution du projet  

Le b®n®ficiaire porteur du projet prend lõengagement de r®aliser le projet aidé dans les conditions 
prévues par la présente convention.   

Il est tenu dõaviser sans d®lai lõAgence BIO de toute d®cision ayant pour effet de retarder ou dõacc®l®rer 
la réalisation des investissements prévus. 

Les biens subventionnés devront être exploit®s selon lõobjet pr®vu et ne pourront pas °tre c®d®s durant 
un délai de 5 ans pour les matériels et de 10 ans pour les immeubles, à compter de leur date 
dõacquisition, sauf cas exceptionnel d¾ment motiv®.  

La cession ou lõarr°t de lõactivit® de lõoutil subventionné dans un délai inférieur à 5 ans à compter de sa 
date de mise en fonctionnement entraîne de plein droit la restitution des aides financières versées.  

En cas de cession ou de cessation dõactivit® dans un d®lai sup®rieur ¨ 5 ans, le montant des sommes à 
restituer est calcul® au prorata de la p®riode de d®tention ou dõactivit® effective par rapport ¨ la p®riode 
de détention obligatoire mentionnée au troisième alinéa du présent article. 

Article 6 – Modalités de règlement  

a) Lõaide financi¯re pr®vue ¨ lõarticle 3 de la pr®sente convention sera vers®e en trois fois par lõAgence 
BIO au bénéficiaire porteur du projet dans les conditions suivantes : 

- un premier versement sous forme dõune avance de 30% de lõaide financi¯re pr®vue, ¨ la date de 
signature de la pr®sente convention, sur pr®sentation dõune demande de paiement ; 

- un deuxi¯me versement ®gal ¨ 50% de lõaide financi¯re pr®vue d¯s lors que le taux de r®alisation 
des travaux pr®vus aura atteint 70%, sur pr®sentation dõune demande de paiement accompagnée 
des documents cités ci-dessous au § b); 

- le solde ¨ la fin des travaux ®ligibles au titre de la premi¯re phase sur pr®sentation dõune 
demande de paiement accompagnée des documents cités ci-dessous au § b) ; 

b) Le versement de lõaide financi¯re est effectué sur les bases suivantes : 

- pr®sentation dõun ®tat r®capitulatif d®taill®, certifi® exact et sign® par le cocontractant, des 
travaux et dépenses réalisées, aux différents stades conformément à la 1ère phase du projet 
retenu, accompagné des pièces justificatives et des factures acquittées du ou des 
fournisseur(s) ou prestataire(s). 

Dans le cas o½ ces documents ne seraient pas disponibles, lõ®tat r®capitulatif pr®cit® devra 
être certifié par le commissaire aux comptes du porteur de projet ou, en son absence, lõexpert 
comptable, et signé par le cocontractant ; 
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- passation dõune convention de financement entre le porteur de projet et les autres 
bénéficiaires portant engagement à verser à chacun des bénéficiaires le montant réparti de 
lõaide financi¯re pr®vu ¨ lõarticle 2 de la présente convention. 

c) Les documents éventuellement manquants (pièces justificatives et factures acquittées notamment) se 
rapportant aux deux premiers versements devront être fournis au plus tard lors de la demande de 
paiement pour le solde. 

Les documents éventuellement manquants (pièces justificatives et factures acquittées notamment) se 
rapportant au versement pour solde devront être fournis dans un délai de six (6) mois après la fin des 
travaux. 

Le comptable assignataire de la dépense sera lõagent comptable public de lõAgence BIO, 6, rue Lavoisier 
93100 Montreuil-sous-Bois.  

Les sommes seront versées sur le compte suivant ouvert au nom du bénéficiaire porteur du projet : 

Titulaire du compte :###########  

Banque : ############## Domiciliation : ############### 

Code Banque : ########   Code guichet : ########   N° de compte : ##########   
Clef : ## 

Article 7 – Contrôles  

Le b®n®ficiaire porteur du projet sõengage ¨ se soumettre ¨ tout contr¹le.  

L'Agence BIO se réserve le droit de faire suivre les travaux et vérifier par toute personne de son choix, 
sur pièce et sur place, aux frais du bénéficiaire en cas de problème particulier lorsqu'il est fait appel à un 
expert ext®rieur ¨ lõadministration, toute d®pense effectu®e au titre du projet aid®, ainsi que les autres 
financements publics affect®s ¨ lõop®ration. 

Dans ce cadre, le b®n®ficiaire porteur du projet sõengage ¨ mettre ¨ la disposition de lõAgence BIO tous 
les ®l®ments utiles ¨ lõexercice du contr¹le et ¨ laisser acc®der aux locaux, mat®riels et équipements 
aidés.  

Dans le cas o½ le b®n®ficiaire porteur du projet opposerait un refus ¨ lõexercice de ce contr¹le ou y 
ferait obstacle par toute sorte de moyen, la d®cision dõoctroi par lõAgence BIO de lõaide financi¯re ferait 
lõobjet dõune r®siliation avec restitution des sommes déjà versées.  

Les originaux des pièces comptables devront être conservés par le bénéficiaire porteur du projet durant 
un d®lai minimum de 10 ans ¨ compter du versement par lõAgence BIO du solde de lõaide financi¯re. 

Article 8 – Suivi du projet et utilisation des biens matériels ou immatériels aidés. 

Le b®n®ficiaire porteur du projet sõengage ¨ informer r®guli¯rement lõAgence BIO de lõavancement du 
projet.  

Dans le cas où des actions de communication prenant la forme notamment de mat®riels dõinformation, 
portent en particulier sur le projet faisant lõobjet dõune aide financi¯re dans le cadre du Fonds ç Avenir 
Bio è g®r® par lõAgence Bio, la mention de ce soutien financier devra °tre clairement indiqu®e. 

Toutes les modifications tenant à la nature, à la finalité, à la localisation, à la propriété ou au 
financement des investissements aid®s devront avoir ®t® pr®alablement notifi®es ¨ lõAgence BIO qui 
pourra les autoriser ou dans le cas contraire, décider de procéder à la réduction ou à la suppression de 
tout ou partie des aides financières accordées. 

Article 9 – Restitution - Résiliation  

En cas de non respect des clauses de la  présente convention et en particulier de la non exécution 
partielle ou totale de la 1ère phase du projet faisant lõobjet de la pr®sente convention, de la modification 
du plan de financement ou du programme des travaux sans autorisation, de lõutilisation des fonds non 
conforme ¨ lõobjet de la pr®sente convention ou du refus de se soumettre aux contr¹les, constaté par 
lõAgence BIO, celle-ci exigera la restitution totale ou partielle des sommes versées éventuellement 
augmentées des intérêts légaux. 
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Le bénéficiaire porteur du projet qui souhaite abandonner son projet peut demander la résiliation de la 
présente convention et renoncer ainsi ¨ lõaide financi¯re.  

Il sõengage ¨ en informer lõAgence BIO pour permettre la cl¹ture du dossier et ¨ proc®der ¨ la 
restitution des sommes indûment perçues au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de 
recette correspondant. 

La fausse d®claration faite d®lib®r®ment ou r®sultant dõune n®gligence grave et ayant pour r®sultat la 
perception dõun avantage indu dans le cadre de la pr®sente convention entra´ne de droit la suppression 
de lõaide financi¯re accord®e ¨ lõarticle 1er et la restitution des sommes perçues par le bénéficiaire, sans 
préjudice de poursuites judiciaires éventuelles. 

Article 10 - Dispositions finales 

Les annexes font partie intégrante du présent contrat. 

Toute modification de la présente convention devra faire lõobjet dõun avenant avant sa mise en ïuvre.  

Une copie certifiée conforme de la présente convention sera transmise, par le porteur de projet à 
lõensemble des partenaires du projet tels quõils sont identifi®s en pr®ambule et/ou ¨ lõannexe 2 de la 
présente convention.  

Article 11 - Litige 

En cas de contestation ou de litige dans lõinterpr®tation ou lõex®cution des clauses de la pr®sente 
convention, les parties signataires conviennent de tenter de r®soudre dõabord leur diff®rend par voie 
amiable.  

A d®faut dõaccord amiable, le litige sera port® devant le tribunal administratif de Paris auquel les parties 
attribuent compétence territoriale.   

Le b®n®ficiaire dispose dõun d®lai de deux mois ¨ compter de la notification de la pr®sente convention 
pour introduire un recours gracieux devant lõAgence BIO ou un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent précité. 

La présente convention est soumise à la loi française. 

La présente convention est établie en quatre exemplaires originaux, un par partie prenante et un dernier 
pour lõagent comptable de lõagence BIO. 

Fait à Montreuil-sous-Bois, le ######## 

 

Le bénéficiaire porteur du projet,                                       La Directrice de l’agence BIO 

                                                                                                                  Elisabeth MERCIER 
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Numéros de la nomenclature  Désignation des produits 

Chapitre 1  Animaux vivants 

Chapitre 2  Viandes et abats comestibles 

Chapitre 3  Poissons, crustacés et mollusques 

Chapitre 4  Lait et produits de la laiterie; ïufs d'oiseaux; miel naturel 

Chapitre 5 05.04 Boyaux, vessies et estomacs d'animaux, entiers ou en morceaux, autres que ceux de poissons 

05.15 Produits d'origine animale, non dénommés ni compris ailleurs; animaux morts des chapitres 1 ou 3, 
impropres à la consommation humaine 

Chapitre 6  Plantes vivantes et produits de la floriculture 

Chapitre 7  Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires 

Chapitre 8  Fruits comestibles; écorces d'agrumes et de melons 

Chapitre 9  Café, thé et épices, à l'exclusion du maté (no 0903) 

Chapitre 10  Céréales 

Chapitre 11  Produits de la minoterie; malt; amidons et fécules; gluten; inuline 

Chapitre 12  Graines et fruits oléagineux; graines, semences et fruits divers; plantes industrielles et médicinales; pailles 
et fourrages 

Chapitre 13 ex13.03 Pectine 

Chapitre 15 15.01 Saindoux et autres graisses de porc pressées ou fondues; graisse de volailles pressée ou fondue 

15.02 Suifs (des espèces bovine, ovine et caprine) bruts ou fondus, y compris les suifs dits "premiers jus"  

15.03 Stéarine solaire; oléo-stéarine; huile de saindoux et oléo-margarine non émulsionnée, sans mélange ni 
aucune préparation 

15.04 Graisses et huiles de poissons et de mammifères marins même raffinées 

15.07 Huiles végétales fixes, fluides ou concrètes, brutes, épurées ou raffinées 

15.12 Graisses et huiles animales ou végétales hydrogénées(2), même raffinées mais non préparées 

15.13 Margarine, simili-saindoux et autres graisses alimentaires préparées 

15.17 Résidus provenant du traitement des corps gras ou de cires animales ou végétales 

Chapitre 16  Préparations de viandes, de poissons, de crustacés et de mollusques 

Chapitre 17 17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide 

17.02 Autres sucres; sirops; succédanés du miel, même mélangés de miel naturel; sucres et mélasses caramélisés 

17.03 Mélasses, même décolorées 

17.05 (1) Sucres, sirops et mélasses aromatisés ou additionnés de colorants (y compris le sucre vanillé ou vanilliné), 
à l'exception des jus de fruits additionnés de sucre en toutes proportions 

Chapitre 18 18.01 Cacao en fèves et brisures de fèves, brutes ou torréfiées 

18.02 Coques, pelures, pellicules et déchets de cacao 

Chapitre 20  Préparations de légumes, de plantes potagères, de fruits et d'autres plantes ou parties de plantes 

Chapitre 22 22.04 Moûts de raisins partiellement fermentés, même mutés autrement qu'à l'alcool 

22.05 Vins de raisins frais; moûts de raisins frais mutés à l'alcool (y compris les mistelles) 

22.07 Cidre, poiré, hydromel et autres boissons fermentées 

ex 22.08 (1) 
ex 22.09 (1) 

Alcool éthylique, dénaturé ou non, de tous titres, et obtenu à partir de produits agricoles figurant à 
l'annexe I du traité, à l'exclusion des eaux-de-vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses, préparations 
alcooliques composées (dites "extraits concentrés") pour la fabrication de boissons 

ex 22.10 (1) Vinaigres comestibles et leurs succédanés comestibles 

Chapitre 23  Résidus et déchets des industries alimentaires; aliments préparés pour animaux 

Chapitre 24 24.01 Tabacs bruts ou non fabriqués; déchets de tabac 

Chapitre 45 45.01 Liège naturel brut et déchets de liège; liège concassé, granulé ou pulvérisé 

Chapitre 54 54.01 Lin brut, roui, teillé, peigné, ou autrement traité, mais non filé; étoupes et déchets (y compris les 
effilochés) 

Chapitre 57 57.01 Chanvre (Cannabis sativa) brut, roui, teillé, peigné ou autrement traité, mais non filé; étoupes et déchets 
(y compris les effilochés) 

(1) Position ajoutée par l'article 1er du règlement n° 7 bis du Conseil de la Communauté économique européenne du 18 décembre 1959 (J.O. n° 7 du 30/01/1961 
p. 71/61). 
(2) sans objet dans le cadre de lõagriculture biologique 

Pour tout compl®ment dõinformation se r®f®rer ¨ la page internet: http://eur-lex.europa.eu/fr/treaties/dat/12002E/htm/C_2002325FR.015701.html 

http://eur-lex.europa.eu/fr/treaties/dat/12002E/htm/C_2002325FR.015701.html
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Document disponible sur le site de la DATAR / www.datar.gouv.fr  

http://www.datar.gouv.fr/IMG/Fichiers/AFR/com_fr_AFR0907.pdf 
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